
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret no 2016-1906 du 28 décembre 2016 relatif à la procédure d’homologation judiciaire  
des conventions parentales prévue à l’article 373-2-7 du code civil 

NOR : JUSC1629245D 

Publics concernés : particuliers, magistrats et avocats. 
Objet : allègement de la procédure d’homologation judiciaire des conventions parentales. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret simplifie la procédure d’homologation par le juge aux affaires familiales des conventions 

formalisant l’accord intervenu entre les parents sur les modalités d’exercice de l’autorité parentale en dispensant 
les parties de comparaître systématiquement devant le juge sauf si celui-ci l’estime nécessaire. Le décret ne 
s’applique pas aux demandes d’homologation pour lesquelles les parties ont été convoquées à une audience avant 
sa publication. 

Références : les dispositions du code de procédure civile modifiées par le décret peuvent être consultées sur le 
site Légifrance (http://www.légifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu le code civil, notamment son article 373-2-7 ; 
Vu le code de procédure civile, notamment ses articles 338-1, 1072-1, et 1565 à 1567 et 1575 ; 
Vu l’avis du comité technique spécial de service placé auprès du directeur des services judiciaires en date du 

24 novembre 2016 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète : 
Art. 1er. – Le code de procédure civile est modifié conformément aux articles 2 à 5. 
Art. 2. – La section III du chapitre V du titre Ier du livre III est complétée par un article 1143 ainsi rédigé : 
« Art. 1143. – Lorsque les parents sollicitent l’homologation de leur convention en application de 

l’article 373-2-7 du code civil, le juge est saisi par requête conjointe. 
« Il ne peut modifier les termes de la convention qui lui est soumise. 
« Il statue sur la requête sans débat, à moins qu’il n’estime nécessaire d’entendre les parties. 
« S’il est fait droit à la requête, tout intéressé peut en référer au juge qui a rendu la décision. 
« La décision qui refuse d’homologuer la convention peut faire l’objet d’un appel. Cet appel est formé par 

déclaration au greffe de la cour d’appel. Il est jugé selon la procédure gracieuse. » 
Art. 3. – Après le troisième alinéa de l’article 338-1 du code de procédure civile, il est ajouté un 

quatrième alinéa ainsi rédigé : 
« Dans toute convention soumise à l’homologation du juge aux affaires familiales selon la procédure prévue par 

l’article 1143 ou par les articles 1565 et suivants, mention est faite que le mineur capable de discernement a été 
avisé de son droit à être entendu et assisté d’un avocat et, le cas échéant, qu’il n’a pas souhaité faire usage de cette 
faculté. » 

Art. 4. – A l’article 1072-1, après les mots : « Lorsqu’il statue sur l’exercice de l’autorité parentale » sont 
insérés les mots : « ou lorsqu’il est saisi aux fins d’homologation selon la procédure prévue par l’article 1143 ou 
par les articles 1565 et suivants ». 

Art. 5. – A l’article 1575, les mots : « dans sa rédaction résultant du décret no 2016-1249 du 26 septembre 2016 
relatif à l’action de groupe en matière de santé » sont remplacés par les mots : « dans sa rédaction résultant du 
décret no 2016-1906 du 28 décembre 2016 relatif à la procédure d’homologation judiciaire des conventions 
parentales prévue à l’article 373-2-7 du code civil ». 

Art. 6. – Le présent décret s’applique aux demandes d’homologation pour lesquelles les parties n’ont pas 
encore été convoquées à l’audience au jour de son entrée en vigueur. 
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Art. 7. – Le garde des sceaux, ministre de la justice, et la ministre des outre-mer sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 28 décembre 2016. 
BERNARD CAZENEUVE 

Par le Premier ministre : 

Le garde des sceaux, 
ministre de la justice, 
JEAN-JACQUES URVOAS 

La ministre des outre-mer, 
ERICKA BAREIGTS   
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